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Présidence de Mme de Groote, présidente.

– L’heure des questions et interpellations com-
mence à 10 h 10.

Mme la présidente. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Questions orales (Article 64 du règle-
ment)

1.1 Question de Mme Véronique Jamoulle à
Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale, relative au « suivi du dernier
rapport sur la pauvreté dans ses aspects rela-
tifs à l’enseignement »

Mme Véronique Jamoulle (PS). – À l’occasion
de la publication, par le service de lutte contre
la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale, de
son troisième rapport bisannuel intitulé « Abolir
la pauvreté : une contribution au débat et à l’ac-
tion politiques », nous avons eu un large débat en
séance plénière. Je ne vais pas revenir sur des ques-
tions déjà discutées mais j’aimerais connaître l’état
d’avancement du dossier.

Lors de la troisième conférence interministé-
rielle, le ministre Dupont a souhaité établir un
dialogue durable entre les différents niveaux de
pouvoir afin de développer une action cohérente
en matière de pauvreté. Qu’en est-il aujourd’hui ?
D’autres conférences interministérielles sont-elles
prévues ? Des accords bilatéraux ont-ils été en-
gagés ou programmés entre les différents cabi-
nets, le service de la pauvreté et les acteurs de
terrain, comme vous le souhaitiez ? Le président
Istasse nous a annoncé que le rapport bisannuel
serait examiné en commission des Affaires géné-
rales. Quel en est l’agenda ?

Nous sommes fiers du travail de lutte contre
la pauvreté mené par la Communauté. Il se tra-
duit dans tous les décrets et, en particulier, dans
les derniers textes adoptés relatifs au Contrat pour
l’école. Je suis persuadée que ces décrets, ainsi que
la circulaire sur les frais de scolarité envoyée aux
écoles amèneront plus d’équité dans notre ensei-
gnement, même si je suis consciente qu’elle ne se
réalisera pas du jour au lendemain.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Une prochaine conférence interministé-
rielle abordera la question de la pauvreté et de l’in-
clusion sociale. Nous continuons à travailler avec
les différents niveaux de pouvoir afin d’avoir une
approche globale. En février dernier, je vous in-

formais de l’état d’avancement de nos différents
chantiers. Je soulignais que les recommandations
du rapport sur la gratuité et la mixité sociale de
l’enseignement, sur la valorisation de l’enseigne-
ment professionnel et sur les problèmes de la relé-
gation vers les écoles spécialisées étaient des préoc-
cupations qui s’inscrivaient parfaitement dans les
priorités du Contrat pour l’école.

L’évaluation des discriminations positives
s’inscrit dans un contexte plus large qui porte
sur le principe général du traitement différencié
des élèves et des écoles. Aux seules discrimina-
tions positives est venu s’additionner le principe
des subventions de fonctionnement différenciées.
Convaincue qu’il faut persister dans cette voie, je
suis tout à fait consciente des effets pervers et des
difficultés rencontrées dans les établissements en
discrimination positive. À cette fin, dans le cadre
de la priorité 9 du Contrat pour l’école, un consor-
tium de deux universités a été chargé de réaliser
une recherche portant sur l’efficacité et la faisabi-
lité de différents points : lier directement le calcul
du capital période et du NTPP à l’origine socio-
économique de chaque élève accueilli dans l’éta-
blissement scolaire ; lisser sur plusieurs années le
calcul de l’encadrement accordé à chaque établis-
sement scolaire ; définir et annoncer le nombre de
places disponibles dans chaque établissement sco-
laire en fonction de ses infrastructures pour une
période pluriannuelle.

Cette recherche devra déboucher sur des mo-
dèles opératoires permettant de mettre les mesures
en œuvre. Les résultats seront soumis notamment
à la commission de pilotage qui devra remettre un
avis au gouvernement pour le 30 juin 2007. La tra-
duction décrétale éventuelle sera à négocier avec
les organes de représentation et de coordination
des pouvoirs organisateurs et des organisations
syndicales durant le second semestre 2007 afin que
la mise en vigueur puisse intervenir à la rentrée
scolaire 2008-2009. Nous avons voulu nous don-
ner un certain nombre de garanties et travailler sur
la base d’une approche plus scientifique pour évi-
ter tout effet pervers.

Si l’école obligatoire est gratuite en Commu-
nauté française, une série d’exceptions persistent
et constituent parfois un frein à la scolarité et une
source de ségrégation et de discrimination, comme
l’a montré l’étude récente de la Ligue des familles.
Afin de remédier à cette situation, j’ai souhaité
qu’un large débat soit mené avec l’ensemble des
partis démocratiques de ce parlement. Ce débat
est en cours et je ne doute pas qu’il débouchera
sur de nouvelles propositions, et notamment des
modifications de la législation. Dans l’immédiat,
j’ai adressé une circulaire spécifique aux établisse-



( 5 ) CRIc No72- Educ.15 (2005-2006)

ments scolaires. Celle-ci présente de manière dé-
taillée les règles, devoirs et obligations de chacun
en matière de gratuité scolaire et fixe désormais à
90% le taux de participation minimum des élèves
aux classes de découverte et de dépaysement. Si je
suis convaincue du haut intérêt de ces dernières,
il n’est pas normal qu’elles puissent se dérouler en
laissant sur le côté un grand nombre d’élèves pour
des raisons financières.

J’attire encore votre attention sur un avant-
projet de décret relatif à la concrétisation de la
priorité 9 du Contrat pour l’école. Ce texte, dont
nous aurons prochainement à débattre, définit des
mesures en matière de changement d’école et d’ins-
cription de nature à favoriser la mixité sociale.

Concernant le renforcement de la maîtrise des
compétences de base, je rappelle que notre assem-
blée a récemment adopté un décret relatif aux éva-
luations externes non certificatives. Ces dernières
constitueront un sorte de baromètre nous permet-
tant de nous assurer régulièrement du progrès des
élèves. Une attention spéciale sera portée aux pu-
blics les plus en difficulté.

Le questionnaire socio-économique avait pour
objectif non de stigmatiser les élèves mais de com-
prendre leur environnement. Un milieu écono-
miquement favorisé ne l’est pas forcément pour
l’apprentissage. En revanche, un milieu défavorisé
peut l’être.

J’en arrive à la relégation vers l’enseigne-
ment spécialisé, le type huit. Complémentairement
à l’étude menée en Région bruxelloise, une re-
cherche sur les motifs de l’orientation vers ce type
d’enseignement est actuellement en cours en Ré-
gion wallonne.

Une expérience basée sur le maintien de l’en-
fant dans l’enseignement ordinaire, alors qu’une
orientation vers l’enseignement spécialisé est en-
visagée, sera ensuite initiée. Un accompagnement
similaire à celui de l’enseignement spécialisé sera
accordé aux classes qui accueilleront des enfants,
afin d’étudier et d’évaluer les stratégies qui per-
mettront le maintien de l’enfant dans l’enseigne-
ment ordinaire. Ces différentes recherches sont de
longue haleine. Les résultats ne peuvent évidem-
ment être attendus dans un avenir proche.

Pour la valorisation de l’enseignement tech-
nique et professionnel, des efforts importants sont
déployés en matière d’information sur les mé-
tiers et l’orientation scolaire. La problématique
du genre sera intégrée de manière à promouvoir
auprès des filles les secteurs de la construction,
de l’industrie, de l’agronomie et des sciences ap-
pliquées, afin de leur ouvrir les filières porteuses

d’emploi traditionnellement masculines. Je suis
convaincue que la mixité fait partie elle aussi du
débat sur l’inclusion sociale. Je ne manquerai pas
de vous informer des suites données par le gou-
vernement au débat interministériel, mais aussi à
toutes les études dont je vous ai parlé ainsi que
des modifications législatives à apporter en ce do-
maine.

Mme la présidente. – La question de la mixité
dans l’enseignement spécialisé est apparue, hier,
lors de la discussion avec les directeurs d’école à
propos de la cigarette.

Mme Véronique Jamoulle (PS). – J’ai l’im-
pression que ce dossier avance. Certes, les causes
et remèdes majeurs sont à trouver dans la sécu-
rité sociale et les allocations sociales, ce qui re-
lève du fédéral. Des actions de la Communauté
française peuvent cependant avoir des retombées
bénéfiques. Je suis heureuse que le gouvernement
prenne ce dossier à bras-le-corps.

1.2 Question de Mme Véronique Bidoul à Mme
Marie Arena, ministre-présidente chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale, relative à la « facture énergétique des
établissements de promotion sociale »

Mme Véronique Bidoul (MR). – En début
d’année, le gouvernement fédéral a transféré aux
entités fédérées des moyens budgétaires afin de
faire face à l’augmentation du prix du mazout.
Une somme globale d’environ quatre millions
d’euros a ainsi été octroyée à la Communauté
française, grâce à l’apport de la Région wallonne.
S’y ajoutent trois millions d’euros provenant du
budget de la Communauté française elle-même.

En décembre dernier, et en réponse à une in-
terpellation de mon collègue M. Cheron, vous af-
firmiez : « La répartition au sein de chacun des
secteurs de la Communauté française se fera sur
une base de clés objectives. Certaines sont évi-
dentes, comme le nombre d’élèves pour l’enseigne-
ment obligatoire, le nombre d’étudiants dans l’en-
seignement supérieur (. . .). » La répartition de ces
montants entre les diverses filières d’enseignement
m’intéresse. Vous citiez l’enseignement obligatoire
et l’enseignement supérieur. Qu’en est-il de l’ensei-
gnement de promotion sociale ?

Apparemment, ces établissements n’auraient
pas droit à ce type d’allocations spéciales. Interro-
gée par le président du Conseil supérieur de l’en-
seignement de promotion sociale, vous auriez af-
firmé que ces instituts vivent dans des bâtiments
d’écoles de plein exercice et n’ont donc pas de tels
frais. Or, soit ces établissements disposent de leur



CRIc No72- Educ.15 (2005-2006) ( 6 )

propre infrastructure, soit ils partagent des locaux
mais paient alors leur quote-part de charges.

Pourriez-vous me confirmer que l’enseigne-
ment de promotion sociale bénéficie lui aussi
d’une intervention financière de la part de la Com-
munauté française en rapport avec ses factures
énergétiques ? Pourriez-vous nous donner des pré-
cisions sur les critères utilisés pour la répartition
entre les divers établissements ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Environ sept millions d’euros ont été ré-
partis sur l’ensemble des secteurs de la Commu-
nauté française.

Le coût supplémentaire, lié à la surcharge
énergétique, avait au départ été chiffré à plus de
vingt millions d’euros.

Dès lors, en dépit de la décision de la Région
wallonne d’attribuer à la Communauté française
les moyens fédéraux dont elle aurait pu bénéficier,
les moyens dégagés demeurent limités. Il a été dé-
cidé de destiner la totalité du montant attribué,
soit cinq millions d’euros, à l’enseignement obliga-
toire fondamental et secondaire, ordinaire et spé-
cialisé, y compris les internats.

Le calcul a débouché sur un forfait de 5,79
euros par élève. La promotion sociale, l’enseigne-
ment artistique et les centres PMS ont été exclus de
cette intervention, afin d’éviter un morcellement
des moyens, ce qui aurait été un saupoudrage in-
efficace et sans lien avec les coûts engagés par les
écoles.

Mme Véronique Bidoul (MR). – Est-ce
uniquement l’enseignement obligatoire qui est
concerné ? Qu’en est-il des crèches et autres lieux
d’accueil des enfants ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – La question ne portait que sur l’ensei-
gnement obligatoire. Pour le reste, la clé de répar-
tition a été opérée entre les compétences de Mme
Fonck, de Mme Laanan, de M. Eerdekens ainsi
que de Mme Simonet. Pour ce qui relève de mes
compétences, la promotion sociale, l’enseignement
artistique et les centres PMS ont été exclus de l’in-
tervention.

Mme la présidente. – Je pense qu’il a été ré-
pondu, lors de la discussion budgétaire en séance
plénière, à la question des attributions financières
dans les domaines relevant des autres compé-
tences.

1.3 Question de Mme Françoise Schepmans à
Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale, relative à la « convention
CEFORA »

Mme Françoise Schepmans (MR). –
Permettez-moi d’abord de recadrer mon in-
tervention. En effet, la Communauté française a
signé une convention-cadre avec les partenaires
sociaux de la commission paritaire nationale
auxiliaire pour les employés. Cette convention
prévoit que la Communauté française mette ses
établissements de l’enseignement de promotion
sociale à la disposition des entreprises de la
commission paritaire 218.

L’objectif est, selon la convention, de « rendre
les entreprises concernées, et plus particulièrement
les PME, plus compétitives, grâce à un personnel
plus qualifié, et d’offrir aux employés et, tout spé-
cialement aux groupes cibles prioritaires, une plus
grande sécurité d’emploi via la formation ».

Dans cette optique, les établissements de la
Communauté française de promotion sociale dis-
pensent des cours, principalement dans les do-
maines de l’informatique, des nouvelles technolo-
gies de l’information, de la communication et des
langues. Le volume global des formations préci-
tées s’élève chaque année à 20 000 périodes. La
totalité des périodes est préfinancée par la Com-
munauté française. Le CEFORA, l’interlocuteur
de la Communauté française qui organise les for-
mations continues pour les entreprises rattachées à
la commission paritaire 218, rembourse la moitié
des périodes visées.

Ce type de convention avec un partenaire
privé s’inscrit dans les missions de l’enseignement
de promotion sociale de la Communauté fran-
çaise. En effet, l’une des missions assignées par
le décret de la Communauté française du 16 avril
1991, organisant l’enseignement de promotion so-
ciale, est de « répondre aux besoins et demandes
en formation émanant des entreprises, des admi-
nistrations, de l’enseignement et, d’une manière
générale, des milieux socio-économiques et cultu-
rels ».

Je voudrais rappeler ici certains objectifs d’in-
térêt public.

La convention stipule que cette collaboration
renforcée doit aboutir à une large participation
des employés à l’apprentissage continu, ainsi qu’à
une offre de formation plus étendue et facilement
accessible. Elle doit pouvoir répondre par antici-
pation aux besoins de formation professionnelle
des employés. Un investissement commun dans les
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actions visant la formation de demandeurs d’em-
ploi issus des groupes à risque est nécessaire, ainsi
qu’une optimalisation des moyens et de l’infra-
structure mis en œuvre.

Dans la pratique, on constate que cette
convention ne sert pas uniquement à prodiguer
des formations continues à des employés de petites
ou moyennes entreprises, pour lesquelles cette op-
portunité est extrêmement importante. Elles n’ont
pas les moyens de donner pareille formation à
leurs travailleurs ou à des travailleurs en période
d’essai. Cela leur permet de garantir leur emploi.

De grosses entreprises qui font des bénéfices
considérables appartiennent aussi à cette commis-
sion paritaire 218. Je songe à DHL, Glaverbel,
Touring Secours, Proximus ou encore Mobistar.
Comme elles ont également recours à ces forma-
tions, on peut se demander si on ne s’éloigne
pas de l’esprit initial de la convention. En effet,
le but poursuivi par ces grandes entreprises n’est
pas uniquement une meilleure intégration de leurs
employés sur le marché du travail, mais aussi et
surtout l’amélioration de leur propre compétiti-
vité. Peut-on alors véritablement parler de promo-
tion sociale ? Appartient-il à la Communauté fran-
çaise de soutenir les grandes entreprises qui ont les
moyens d’assurer le financement de la formation
de leurs travailleurs ?

Le CEFORA ne rembourse que la moitié des
périodes de formation. On peut dès lors considérer
que cela crée un déséquilibre concurrentiel pour
les petites et moyennes entreprises qui prodiguent
des cours de langue, d’informatique ou de com-
munication. Elles ne peuvent dépenser autant que
pour les cours donnés dans l’enseignement de pro-
motion sociale.

Enfin, alors que le gouvernement admet
une pénurie d’enseignants en langues modernes
dans l’enseignement obligatoire, peut-on admettre
qu’un nombre important de ces enseignants soient
affectés à des cours pour des cadres ou des em-
ployés de société ? Loin de moi l’idée de vouloir
remettre en cause le principe qui autorise la Com-
munauté française à mettre ses établissements de
promotion sociale au service des entreprises, mais
ne pourrait-on fixer des critères d’accès à ces for-
mations, tels que la taille de l’entreprise ou les tra-
vailleurs concernés, par exemple les travailleurs en
période d’essai, le personnel sous-qualifié ou en-
core les personnes de plus de cinquante ans ?

Quelles pistes le gouvernement envisage-t-il
pour limiter la fuite des enseignants vers l’ensei-
gnement de promotion sociale, à tout le moins
dans les matières où il y a pénurie ?

On constate, en effet, qu’un certain nombre
d’enseignants préfèrent le public adulte des em-
ployés à celui des élèves. Ces mesures risquent
d’augmenter la différence entre le nombre de
charges budgétaires et le volume de charges orga-
niques. Je vous ai déjà interrogée à ce sujet.

L’objectif n’est pas de pénaliser les entreprises
mais de valoriser les efforts menés par les petites et
moyennes entreprises. Sont-elles sur un pied d’éga-
lité avec les grandes entreprises ? Et, par ailleurs,
les petites sociétés de formation bénéficient-elles
de conditions semblables à celles appliquées dans
l’enseignement de promotion sociale ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Je suis vraiment étonnée par votre ques-
tion. Il y a à peine une semaine, sur le même su-
jet, un de vos collègues wallons du MR m’a posé
la question inverse. Il déplorait l’insuffisance de
l’offre de formation aux travailleurs et exigeait da-
vantage de formations publiques à destination des
entreprises. Paradoxalement, vous voudriez que
l’on canalise la promotion sociale pour éviter une
concurrence déloyale vis-à-vis des acteurs de for-
mation non subsidiés.

Mme Françoise Schepmans (MR). – C’est-à-
dire, pour éviter qu’y recourent les entreprises qui
auraient les moyens de se les payer.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale.– Le problème ne réside pas là. Aujour-
d’hui, les entreprises investissent prioritairement
dans la formation de leur personnel le plus qua-
lifié. Elles ne financent que les formations qui ont
une rentabilité immédiate. Il est donc nécessaire
d’inciter les entreprises à former le personnel plus
fragilisé par une politique de formation publique.

De plus, vous qui êtes sensible au prin-
cipe d’égalité des genres, vous devez prendre
conscience que l’entreprise ne forme pas spontané-
ment les femmes lorsque le coût est important. Si
la promotion sociale, le Forem et l’IFAPME n’exis-
taient pas, les femmes travaillant en entreprises au-
raient des difficultés à accéder à une formation.
L’objectif n’est donc pas de faire concurrence aux
sociétés privées. Il est clair qu’une entreprise ne
payera pas à sa femme de ménage une formation
en langue chez Berlitz. Néanmoins, elle pourrait
répondre à ce besoin par le biais de la promotion
sociale.

Je doute que l’Union wallonne des entreprises
partage l’idée de limiter l’accès à la Promotion so-
ciale à certaines entreprises. Sans vouloir défendre
l’Union wallonne des entreprises à tout prix, chose
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pour laquelle vous êtes certainement plus qua-
lifiée, je peux vous dire, pour avoir négocié le
contrat de gestion du Forem, dont nous avons en-
core discuté tout à l’heure au gouvernement, que
notre préoccupation consiste à proposer plus d’ac-
tions de formation à l’intention des travailleurs
subsidiés dans des organismes publics comme le
Forem.

Quel est l’objectif de la promotion sociale ? En
vertu de l’article 7 du décret du 16 avril 1991, elle
vise d’abord à concourir à l’épanouissement in-
dividuel en encourageant une meilleure insertion
professionnelle, sociale, culturelle et scolaire. Il ne
faut pas limiter la promotion sociale à une seule
de ses dimensions. Hier, nous avons débattu de la
participation des aînés à des formations de pro-
motion sociale. Notre rôle est de garantir qu’une
personne de 65 ans et plus puisse bénéficier de la
promotion sociale, même si elle ne s’insère plus
dans une formation professionnelle.

La promotion sociale vise ensuite à répondre
aux besoins et aux demandes de formation des en-
treprises, des administrations, de l’enseignement
et des milieux socio-économiques et culturels. Ces
deux objectifs permettent à cet enseignement de
répondre à un nombre considérable de demandes
de formation, de demandeurs d’emploi et de tra-
vailleurs qui, au cours de leur carrière, doivent
continuer à se former pour répondre aux nou-
velles réalités socio-économiques et socioprofes-
sionnelles.

La promotion sociale joue un rôle primordial
pour répondre aux enjeux socio-économiques ac-
tuels. Cet enseignement contribue à relever un défi
important grâce à ses différents partenariats pu-
blics et privés. Il apporte à chaque citoyen, quel
que soit son parcours, la possibilité d’une forma-
tion qualifiante, d’une insertion, d’une réinsertion
et d’une promotion, et concourt à son épanouisse-
ment personnel et professionnel.

Le décret ne prévoit aucun critère pour béné-
ficier d’une formation.

Par ailleurs, le nombre de périodes de forma-
tions des employés a diminué en 2005 par rapport
à 2004. Nous passons de 18 659 en 2004 à 15 000
alors que le nombre de demandes de périodes de
formation pour les demandeurs d’emploi a aug-
menté : nous sommes passés de 14 764 à 15 564
en 2005. Ces chiffres indiquent qu’il est inutile de
déterminer des critères d’accès aux formations des
employés car on assiste à un phénomène d’auto-
régulation lié à la situation socio-économique, à
l’instar de la régulation entre l’offre et la demande.
Les demandes des employés et des demandeurs
d’emploi s’équilibrent.

Néanmoins, nous serons attentifs à l’évalua-
tion de ce partenariat avec le CEFORA. Je suis
particulièrement favorable au partenariat entre
le privé et le public dans les conventions secto-
rielles. Travailler avec ces secteurs nous permet
d’être au plus près de la réalité des entreprises. Ré-
soudre leurs problèmes, c’est apporter une solu-
tion à leurs employés. Je ne fais pas de distinction
entre les facteurs qui favorisent l’augmentation de
la compétitivité d’une entreprise. Elle croît grâce à
son personnel, à l’amélioration de ses compétences
et de son bien-être. Il fut un temps où l’augmenta-
tion de la compétitivité dépendait des investisse-
ments en matériel. Aujourd’hui, il devient margi-
nal, et c’est plutôt l’investissement immatériel qui
augmente la compétitivité d’une entreprise. Cette
dernière ne s’oppose pas nécessairement au bien-
être des travailleurs.

Par ailleurs, il n’y a pas de fuite des ensei-
gnants vers la promotion sociale.

De plus, il convient de souligner que la mé-
thode d’enseignement des adolescents est assez dif-
férente de celle de l’enseignement pour adultes.
On ne s’improvise pas formateur d’adultes, ni
d’ailleurs d’adolescents. Dans la majorité des cas,
les enseignants qui donnent cours dans le cadre
des conventions sont déjà dans les établissements
de promotion sociale ; ces formations font partie
de leur cursus dans l’établissement. Il n’y a actuel-
lement pas de fuite de cerveaux de l’un vers l’autre
ou de réorientation en fonction des conventions
sectorielles. Je ne pense donc pas qu’il y ait lieu de
s’inquiéter.

Mme Françoise Schepmans (MR). – Je ne vou-
lais pas remettre en cause la politique de promo-
tion sociale mais je souhaitais attirer votre atten-
tion sur la nécessité d’assurer une certaine égalité
entre les petites et les grandes entreprises.

Vous avez évoqué la promotion sociale dans
les domaines culturels et sociaux. Mon interven-
tion concernait plus particulièrement le plan pro-
fessionnel car je pense qu’aujourd’hui, beaucoup
de personnes y recourent dans un but profession-
nel plutôt que culturel.

Évidemment, il faut faire en sorte que le plus
grand nombre de travailleurs puissent bénéficier
de ces formations. Néanmoins, s’il y a beaucoup
de demandes et qu’on ne peut toutes les satisfaire
avec le CEFORA, il faut établir des priorités.
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1.4 Question de M. Jean-Luc Crucke à Mme
Marie Arena, ministre-présidente chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale, et à Mme Catherine Fonck, ministre
de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse et de la
Santé, relative à la « distribution de pommes
dans les écoles »

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Le titre de ma
question parle de pommes, mais on pourrait par-
ler de fruits en général et, surtout, de leurs consé-
quences nutritionnelles incontestables et incontes-
tées sur la santé des enfants.

Le Groupement d’arboriculteurs pratiquant
en Wallonie les techniques intégrées (Gawi) a
mené une action dans une vingtaine d’écoles. Au
lieu d’avoir ces fameux distributeurs de Coca-Cola
et autres produits très sucrés contre lesquels vous
vous êtes tant battue, l’action a permis aux enfants
de manger des pommes pour le goûter. Elle a eu un
succès formidable et a vraiment été suivie. Mais
tout a un coût et, dans ce cas-ci comme souvent,
c’est le coût qui a mis partiellement fin à l’expé-
rience. Néanmoins, le ministre fédéral de la Santé
a pris le relais dans une dizaine d’écoles en dis-
tribuant gratuitement une pomme chaque jour à
chaque élève pendant toute l’année scolaire. Tout
n’est donc pas perdu.

Avez-vous été contactée par cette association
et si oui, quelle a été votre réponse ? Si un ac-
cord n’a pu aboutir, pourquoi ? Les critères d’ana-
lyse ont-ils été pertinents ? Si vous n’avez pas été
contactée par cette association, ne pensez-vous pas
qu’il serait intéressant de promouvoir et de péren-
niser cette opération dans un nombre d’écoles plus
important que celles qui ont déjà pris le pli de le
faire ? Je poserai également la question à Mme Ca-
therine Fonck, parce que dans ce cas, la santé et
l’enseignement sont concernés.

Les montants ne me semblent pas très impor-
tants en regard du capital santé des enfants qui,
lui, est inestimable.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Je me réjouis de voir que le MR se soucie
de la santé des enfants ! J’ai en mémoire les dires
d’un haut responsable de ce parti qui affirmait sur
les ondes de la RTBF : « La Communauté fran-
çaise ne fait rien de bon ; elle ne se soucie d’ailleurs
que de la politique de la santé ! » Cela ne semblait
pas être la priorité de votre président de parti.

Le gouvernement est fortement préoccupé par
les comportements alimentaires des enfants et des
adolescents qui conduisent certains à un surpoids,
voire à l’obésité. Pour rappel, il a mis en place en

septembre 2005 une action globale et coordonnée
constituée d’une quarantaine de mesures incitant
les jeunes à manger mieux et à bouger plus.

On ne peut évidemment que souscrire à l’im-
portance de la consommation des fruits chez les
jeunes, d’autant que les enquêtes montrent ces der-
nières années une nette diminution. La moitié des
jeunes ne consomme pas ou très peu de fruits.
Par contre, 50 % de ce public déclarent boire
des boissons sucrées gazeuses tandis que 60 %
consomment quotidiennement des friandises su-
crées.

L’école a donc un rôle important à jouer mais
son action doit être améliorée. L’état des lieux des
cantines réalisé récemment indique en effet que
seule une école sur dix propose un fruit comme
collation. Elle recommande dès lors de favoriser
l’accès aux fruits via des actions concrètes. Pour
ce faire, je compte mettre sur pied une « Opéra-
tion Fruits » dans l’ensemble des écoles primaires
de la Communauté française. Elle débutera dans le
courant 2006-2007. Dans ce contexte, j’intervien-
drai auprès du ministre régional de l’Agriculture,
M. Lutgen, des producteurs et d’autres partenaires
pour que les établissements reçoivent des fruits de
saison à une fréquence déterminée.

Il n’y a pas que des pommes en Région wal-
lonne et il convient de faire la promotion des
autres fruits. En effet, dans une optique de déve-
loppement durable, il n’est pas vraiment judicieux
de consommer des fraises en hiver. Les fraises de
Wépion sont excellentes au moment de leur ré-
colte. Il y a donc lieu de sensibiliser les jeunes
au respect des saisons afin d’économiser l’énergie
et de préserver l’environnement, les frets de fruits
hors saison étant ainsi épargnés.

Pour avoir un impact réel et durable, ce projet
devra être complété par un volet pédagogique per-
mettant aux élèves de découvrir et de déguster des
fruits. Cette action, associée à d’autres outils pé-
dagogiques prévus dans d’autres plans, incite les
écoles à soumettre aux élèves une alternative aux
collations habituelles proposées à l’école. J’espère
qu’elle contribuera à inciter les jeunes à manger
des fruits disponibles dans des distributeurs ou en
vente à la cantine. Le distributeur ne nous pose pas
de problème. Tout dépend de ce qu’il distribue !

À ma connaissance, la Communauté française
n’a pas été sollicitée pour soutenir le projet que
vous évoquez. Cependant, au cours de la prépa-
ration de l’ « Opération Fruits », je demanderai
aux conseillers nutritionnels de la Communauté
française chargés de mettre en œuvre les recom-
mandations de l’état des lieux, de m’informer et
de prendre en considération ce type de développe-
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ment.

Pour rappel, l’impact des mesures gouverne-
mentales, en particulier celles à la présence de dis-
tributeurs de collations et de boissons sucrées, sera
évalué fin 2007.

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Madame la
ministre-présidente, je vous remercie de votre ré-
ponse. Je vois avec plaisir que vous vous intéressez
aux propos de M. Didier Reynders, vice-premier
ministre et président du MR.

Il a totalement raison lorsqu’il affirme que la
Communauté française ne prend aucune mesure
pour la promotion de la santé dans les écoles. Si
les campagnes du Gawi ont été maintenues, c’est
grâce au plan national Nutrition et Santé, qui
est une initiative fédérale. Vous nous promettez
une campagne de promotion du fruit, mais pour
2007 ! Je m’en tiens à l’adage selon lequel « un
tiens vaut mieux que deux tu l’auras ». Je vous en-
gage à écouter plus souvent les avis du président
du MR.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Nous avons une lecture différente des
propos de M. Reynders.

1.5 Question de M. Yves Reinkin à Mme Marie
Arena, ministre-présidente chargée de l’En-
seignement obligatoire et de Promotion so-
ciale, relative à la « possibilité d’assouplis-
sement volontaire des mesures en fin de car-
rière »

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Ma question se
veut prospective et je vous l’adresse dans un esprit
de réflexion. La problématique des fins de carrière
se posera à nouveau au terme de 2008 avec le dé-
bat sur les DPPR. Nous savons aussi que la Com-
munauté française n’est pas seule compétente.

Plusieurs mesures ont été prises. C’est ainsi
que certains professeurs quittent l’enseignement à
55 ans et que d’autres continuent au-delà, avec un
complément salarial et une diminution des heures
de prestation. Ils peuvent ainsi exercer plus long-
temps leur métier, soit parce qu’ils y sont atta-
chés mais souhaitent pouvoir disposer de plus de
temps libre – l’enseignement est un métier lourd,
rappelons-le – , soit parce que leur situation fami-
liale l’exige.

Parallèlement, nous constatons une pénurie
d’enseignants compétents dans certaines matières.
Des enseignants bénéficiaires de ces aménage-
ments de fin de carrière jusqu’à 60 ans souhaite-
raient travailler au-delà, du moins jusqu’à la fin

de l’année scolaire en cours, tantôt pour des rai-
sons pédagogiques évidentes, tantôt pour prolon-
ger leur activité d’une ou de plusieurs années. Ils
sont peu nombreux, je l’admets, mais ils existent.

Je souhaiterais savoir si leur souhait pourrait
être exaucé, fût-ce partiellement, ou si c’est une
des pistes que vous envisagez pour résorber la pé-
nurie d’enseignants dans certaines branches.

Quel est l’état de vos discussions avec les re-
présentants des PO et des enseignants ? Y-a-t-il des
possibilités d’assouplir ces mesures de fin de car-
rière, sur une base volontaire, pour ne pas obliger
les enseignants à travailler jusqu’à 65 ans ?

Quelles sont les pistes que vous envisagez pour
que l’enseignant puisse terminer l’année scolaire
entamée ou bénéficier, au-delà de 60 ans, de me-
sures de fin de carrière pour un ou deux ans ?

Envisagez-vous de faire travailler les jeunes
professeurs « en tandem » avec des enseignants
plus âgés ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Nous avons, hier, en commission plé-
nière, abordé le thème de la prise en considéra-
tion des aînés en Communauté française, parmi
lesquels figurent les enseignants.

Comme vous le savez, nous avons assoupli
au cours de cette législature les dispositions de la
DPPR, en autorisant une retraite anticipée à un
quart ou à trois quarts temps.

Nous avons émis une circulaire qui permet une
certaine souplesse par intérêt pédagogique. L’en-
seignant qui a droit à sa retraite dans le courant du
premier semestre peut continuer à travailler jus-
qu’au mois de décembre, et celui qui peut y pré-
tendre après le 1er janvier, peut continuer à tra-
vailler jusqu’à la fin juin. Ceci est réglé par circu-
laires, formules plus simples que les contraintes de
la loi fédérale.

La situation actuelle devrait se prolonger jus-
qu’en 2009. En effet, l’accord du 7 avril 2004 avec
les organisations syndicales nous engage jusqu’à
cette date. Étant donné cette échéance, les pénuries
possibles de personnel et l’éventuelle sortie mas-
sive en 2009 des personnes pouvant bénéficier de
la DPPR, la réflexion avec les syndicats, les PO et
l’administration n’aura pas lieu durant cette légis-
lature.

Lors de la prochaine législature en 2010,
nous pourrons peut-être envisager des mesures
non obligatoires permettant à nos enseignants de
continuer à travailler dans d’autres conditions
comme l’accompagnement des jeunes professeurs.
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M. Yves Reinkin (ECOLO). – Je vous remer-
cie de votre réponse. Il existe une circulaire « sou-
plesse », mais elle doit être rappelée aux ensei-
gnants, comme vous l’avez fait ici.

Je comprends que vous programmiez de réflé-
chir à la question plus tard, mais je me demande
malgré tout pourquoi on ne pourrait pas déjà
commanditer une étude sur l’accompagnement en
« tandem », comme cela se fait dans d’autres sec-
teurs.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Nous ne pouvons pas laisser sous-
entendre aux enseignants que le gouvernement ne
respecte pas les accords. C’est ce que d’aucuns
ont craint lorsque nous avons eu l’idée d’envisager
l’avenir de ces mesures. Nous voulons éviter que
trop d’enseignants ayant cette peur partent dès à
présent en pré-retraite au vu de la pénurie.

Les mesures ont donc été assouplies. Nous
préparons un futur accord avec les acteurs concer-
nés tout en restant très prudents. Ce secteur a été
meurtri et a besoin d’être rassuré. Ce n’est donc
pas le moment d’introduire un élément qui pour-
rait perturber les enseignants.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Madame la
ministre-présidente, je comprends votre volonté de
ne pas inquiéter le secteur, mais il faudrait dès
à présent informer les enseignants du souhait du
gouvernement de valoriser leur fin de carrière, leur
assurer que leurs acquis ne sont pas perdus et
qu’ils pourront les transmettre. Ce n’est pas le cas
pour l’instant, ou alors de manière très ponctuelle.
Un tel message serait bien reçu par les professeurs.

2 Ordre des travaux

Mme la présidente. – La question de Mme Isa-
belle Lissens à Mme Marie Arena, ministre-
présidente chargée de l’Enseignement obligatoire
et de Promotion sociale, relative à la « cogestion
financière de l’école » est transformée en question
écrite.

3 Question orales (Article 64 du règle-
ment)

3.1 Question de Mme Éliane Tillieux à
Mme Marie Arena, ministre-présidente
chargée de l’Enseignement obligatoire et de
Promotion sociale, relative à « l’informa-
tion des parents d’élèves sur leur droit de
bénéficier d’allocations d’études »

Mme Eliane Tillieux (PS). – Madame la
ministre-présidente, chers collègues, le 1er février
dernier, j’interpellais la ministre Simonet sur l’oc-
troi des allocations d’études. Cette question est es-
sentielle, en particulier pour l’accès aux études des
enfants issus de ménages à revenus modestes. Je lui
faisais part d’un problème relatif à l’information
des parents d’élèves sur leur droit à en bénéficier.

Récemment, j’ai été interpellée par les parents
d’une famille nombreuse qui, pour les trois pre-
mières années de l’enseignement secondaire, n’ont
reçu aucun formulaire de demande d’allocations
d’études et n’ont de ce fait pu en bénéficier. Or, il
est impossible d’agir rétroactivement car la légis-
lation ne permet pas de les accorder si la demande
n’a pas été faite dans les formes et délais prescrits.

Cette situation préoccupante m’amène à pen-
ser que d’autres cas pourraient exister.

En l’occurrence, les demandes n’ont pas été in-
troduites parce que l’information a manqué. Com-
ment ces parents auraient-ils pu le faire s’ils en
ignoraient l’existence dès les classes primaires ?

La ministre Simonet m’a répondu que tous
les établissements d’enseignement primaire, secon-
daire et supérieur sont pourvus des formulaires
ad hoc « à charge pour ces établissements de les
faire parvenir aux parents ». En mai 2005, elle a
par ailleurs rappelé, dans une lettre aux directions
d’écoles primaires et secondaires, l’importance de
leur rôle social dans la distribution de ces docu-
ments. La réalité nous prouve que ce rôle n’est pas
correctement rempli par toutes les directions, avec
les conséquences financières que l’on imagine pour
les familles mal informées.

La ministre avait également indiqué dans sa
réponse que des sites internet permettent de de-
mander ces formulaires et que d’autres services
tels que les CPAS et les antennes Infor-Jeunes sont
pourvus chaque année en brochures et formulaires
de demandes d’allocations d’études.

Certes les priorités du service des allocations
d’études sont, entre autres, le relais de l’informa-
tion vers le plus grand nombre possible de fa-
milles pouvant y prétendre. Les campagnes de dif-
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fusion et les efforts déployés ne sont pas négli-
geables. Mme Simonet dit que « tout est mis en
œuvre pour diffuser l’information auprès du pu-
blic le plus large ». Pourtant, dans l’édition de
printemps 2006 de la revue Faits et gestes du mi-
nistère de la Communauté française, on peut lire
que « l’analyse succincte des profils des alloca-
taires secondaires de la province du Hainaut cor-
robore l’intuition de certains agents des bureaux
régionaux au contact des dossiers : toutes les fa-
milles peu aisées qui pourraient bénéficier d’allo-
cations n’introduisent malheureusement pas une
demande d’allocation d’études ».

L’information adéquate ne parvient pas tou-
jours à tous les parents. Lorsqu’il s’agit de fa-
milles moins aisées, la situation est encore plus
préoccupante, d’autant que le décret réglant les al-
locations d’études dispose en son article premier
qu’elles sont destinées aux jeunes de condition peu
aisée suivant un enseignement secondaire ou supé-
rieur de plein exercice dans un établissement or-
ganisé, subventionné ou reconnu par la Commu-
nauté française. Se pose dès lors la question de la
juste distribution des moyens disponibles.

Je suis convaincue qu’il est nécessaire de
rendre obligatoire la diffusion de l’information au-
près des parents. Une telle obligation devrait être
envisagée et normalisée. Permettre à chaque fa-
mille de bénéficier des allocations d’études est es-
sentiel, en particulier lorsqu’elles sont dans une si-
tuation financière précaire. Il en va de l’épanouis-
sement des enfants. Certains sont pénalisés dans la
mesure où le manque de moyens financiers entrave
leur participation à la vie scolaire, notamment aux
activités extérieures.

Certains souhaitent multiplier les intermé-
diaires de diffusion, en plus des directions des éta-
blissements scolaires. Certes, nul n’est censé igno-
rer la loi mais notre mission n’est-elle pas de ga-
rantir le bon fonctionnement des dispositifs que
nous mettons en place ? Dans le cas présent, ne
devons-nous pas nous assurer que le système des
allocations d’études bénéficie avant tout à ceux
qui en ont le plus besoin ?

Par conséquent, pouvez-vous examiner cette
question au caractère social indéniable et que
votre collègue du gouvernement ne semble pas
vouloir résoudre ? Que pensez-vous de l’obliga-
tion pour les directions d’établissements scolaires
d’informer correctement les parents ? L’instaura-
tion d’une telle mesure passerait-elle par une mo-
dification décrétale ou par un arrêté ?

Enfin, ne faudrait-il pas renforcer la compo-
sition du Conseil d’appel des allocations et prêts
d’études de la Communauté française dont la

mission consiste à examiner les recours résultant
d’un refus ou d’une contestation de rembourse-
ment ? Il se compose actuellement d’un magistrat-
président, de deux membres représentant l’ensei-
gnement officiel, d’un représentant de l’enseigne-
ment libre confessionnel, d’un autre pour l’ensei-
gnement libre non confessionnel ainsi que de deux
membres délégués de la ministre compétente pour
les allocations et prêts d’études. Les associations
de parents d’élèves ne devraient-elles pas égale-
ment siéger dans ce Conseil afin que leurs préoc-
cupations soient mieux prises en considération ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Dans sa réponse, Mme Simonet a
relevé plusieurs dispositifs d’information des pa-
rents. Toutes les directions des établissements sco-
laires reçoivent en effet ces formulaires qu’elles
ont la charge de diffuser. Ces renseignements sont
également accessibles sur plusieurs sites internet,
dont ceux des allocations d’études et de l’interré-
seau, ainsi que sur www.enseignement.be. Ils sont
également transmis aux CPAS ainsi qu’aux ser-
vices d’information pour les étudiants, et ils sont
relayés par la presse. Par ailleurs, les fédérations
d’associations de parents rappellent chaque année
les principes des allocations et prêts d’études. Je
partage avec vous l’intérêt de permettre à tous les
parents de recevoir une information correcte et ar-
rivant à temps utile.

Dans la plupart des cas, les directions d’éta-
blissements scolaires informent correctement les
parents. Je tiens à préciser que le directeur est
chargé de la relation avec les parents et les élèves.
Nous travaillons actuellement sur le statut des di-
recteurs, fixant les missions des chefs d’établisse-
ments. Ce texte, en première lecture au gouverne-
ment, rappelle que le directeur s’occupe de l’as-
pect relationnel avec les familles. Ainsi, une de ses
missions essentielles consiste à diffuser une infor-
mation correcte aux parents. L’inscription est un
moment idéal pour donner des renseignements sur
les allocations d’étude.

Les associations de parents d’élèves sont de
facto représentées au Conseil supérieur des alloca-
tions et prêts d’étude, chargé de donner des avis au
ministre sur les questions intéressant le régime des
allocations d’étude. Le Conseil d’appel étudie les
recours introduits par les élèves et les étudiants et
constitue une juridiction administrative. À ce titre,
ses décisions sont de nature juridictionnelle et, se-
lon la formule consacrée, revêtues de l’autorité de
la chose jugée. Les représentants des associations
de parents n’y ont donc pas leur place.

Nous resterons particulièrement attentifs à la

http://www.enseignement.be/
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question des brochures.

Mme Eliane Tillieux (PS). – Il est effective-
ment intéressant de relever ce que l’administration
publie dans ses différentes brochures. Cela reflète-
t-il une statistique ? Ne vaudrait-il pas la peine
de rechercher les manquements éventuels de la
Communauté française ou des directions d’écoles
à l’égard des parents ?

J’entends bien que le nouveau statut des di-
recteurs comprend l’obligation pour eux d’être le
relais avec les parents d’élèves. Je vous rejoins sur
l’opportunité de distribuer les formulaires au mo-
ment de l’inscription. Le directeur ne s’occupe ce-
pendant pas de toutes les inscriptions. Il serait
utile de maintenir l’obligation de distribuer ces in-
formations. Pourquoi ne pas le faire au début de
l’année scolaire, quand sont communiqués le rè-
glement d’ordre intérieur et le projet pédagogique
de l’établissement ? L’impact budgétaire serait nul
et nous serions assurés de la diffusion de l’infor-
mation. Il suffirait de demander une signature aux
parents et nous ne connaîtrions plus le flou actuel.

Certes, il existe différents canaux d’infor-
mation, notamment informatiques, mais tout le
monde n’a pas accès aux outils informatiques.

Vous me parlez des CPAS et d’Infor-jeunes.
Les parents dont il est question ne se rendent pas
au CPAS, ni à Infor-jeunes parce qu’ils ne sentent
pas la nécessité d’être informés. Cette question de
l’obligation de diffuser l’information pourrait en-
core être inscrite dans nos travaux.

3.2 Question de Mme Caroline Persoons à Mme
Marie Arena, ministre-présidente chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale, relative à « l’avenir du brevet d’infir-
mière hospitalière et de la passerelle vers le
baccalauréat »

3.3 Question de M. Marc Barvais à Mme Marie
Arena, ministre-présidente chargée de l’En-
seignement obligatoire et de Promotion so-
ciale, relative à la « formation des bacheliers
en soins infirmiers »

Mme la présidente. – Je vous propose de
joindre ces deux questions. (Assentiment)

Mme Caroline Persoons (MR). – Je voudrais
dire un mot au sujet de la question précédente.
Mme Bertieaux, MM. Fontaine et Mathen ont dé-
posé une résolution visant une meilleure informa-
tion sur les allocations d’études. Nous pourrons
peut-être l’examiner bientôt.

J’en viens à ma question. À l’heure où des hô-

pitaux publics recrutent des infirmières à l’étran-
ger, nous devrions nous préoccuper de celles qui
suivent leurs études chez nous. À la fin des années
1950, le gouvernement a dû faire face à une sé-
rieuse pénurie d’infirmières. Il a alors créé le gra-
duat en soins infirmiers et a maintenu la formation
via l’enseignement professionnel et le brevet.

Depuis lors, la question de la disparition du
brevet infirmier est évoquée régulièrement, et plus
particulièrement au moment de l’adoption du dé-
cret Bologne. Actuellement le gouvernement fédé-
ral reconnaît encore la double filière de forma-
tion. Cependant, sa position pourrait évoluer. À
une question de mon collègue M. Brotchi, le mi-
nistre Demotte a répondu qu’il donnait la priorité
à l’enregistrement, par la commission de planifica-
tion, des praticiens de l’art infirmier, afin de dis-
poser de données complètes et fiables, avant toute
suppression.

Par ailleurs, une conférence interministérielle
de la santé publique a mis en place, en décembre
2005, un groupe de travail consacré aux com-
pétences et à la formation de ces praticiens. Des
experts de la Communauté française prennent-ils
part à ces discussions ? Cela pourrait-il déboucher
sur une harmonisation des filières de formation
et des passerelles organisées dans les deux Com-
munautés ? En janvier de cette année, notre parle-
ment a adopté à l’unanimité une résolution rela-
tive aux différentes filières de formation menant à
cette profession. Ce texte visait notamment la cla-
rification de ces études, eu égard à la nécessaire
revalorisation et à une éventuelle redéfinition des
profils de la fonction. J’aimerais connaître l’évolu-
tion de ce dossier.

Venons-en au processus de Bologne et aux mo-
difications qu’il pourrait entraîner. Que répondez-
vous aux infirmières brevetées qui craignent de
perdre dans quelques années toute mobilité en Eu-
rope ? Le statut particulier de leur diplôme ne cor-
respond pas au baccalauréat. Cinq établissements
de promotion sociale organisent la section d’infir-
mier gradué pour les titulaires d’un brevet hospi-
talier. Pouvez-vous nous confirmer que ces mêmes
établissements prodigueront à nouveau ces cours
en 2006-2007 ?

Mme la présidente. – Je donne la parole à
Mme Tillieux qui a été chargée par M. Barvais,
absent, de poser sa question.

Mme Eliane Tillieux (PS). – Revenons sur la
question des offres de professions médicales, hors
pratique de la médecine générale ou spécialisée,
abordée dans une autre commission. Je souhaite-
rais vous interroger sur une opportunité dont nous
n’avons pas encore parlé ici et qui se présente dans
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l’enseignement de promotion sociale.

Dans le texte organisant la formation de ba-
chelier en soins infirmiers pour les titulaires d’un
brevet d’infirmier hospitalier, il est indiqué qu’en
cas d’absence d’un médecin à la direction d’un éta-
blissement pouvant délivrer ce titre, un conseiller
scientifique porteur du titre est chargé de la coor-
dination de l’épreuve intégrée.

De même, si une convention existe entre des
établissements délivrant le diplôme, un porteur de
ce titre peut être chargé de la coordination des
activités d’enseignement. Ce cas se présente-t-il
souvent dans nos écoles de promotion sociale ? Il
s’agit, en effet, d’un débouché intéressant pour un
diplômé en médecine qui n’aurait pas obtenu l’at-
testation pour la pratique médicale.

Par ailleurs, compte tenu de la lourdeur et de
l’importance des tâches attribuées à un directeur
d’établissement, ne serait-il pas intéressant de ré-
server la coordination de ces épreuves intégrées
menant au baccalauréat en soins infirmiers à un
conseiller scientifique porteur du grade de méde-
cin ? Cela garantirait une qualité égale et une dis-
ponibilité totale pour assurer l’encadrement spéci-
fique de cette section.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Des experts de la Communauté fran-
çaise suivent effectivement les travaux des groupes
de travail de la conférence interministérielle sur la
santé. Les travaux ne sont pas terminés, on ne peut
donc pas se prononcer sur l’éventuelle harmonisa-
tion des filières de formation entre les deux com-
munautés.

Quant à la résolution relative aux différentes
filières de formation menant à la formation d’in-
firmière brevetée dans le secondaire supérieur, le
maintien de la formation des auxiliaires familiales
et sanitaires du troisième degré de l’enseignement
professionnel permettra encore l’accès à une sep-
tième professionnelle puéricultrice, organisant la
progression des jeunes gens vers la formation d’in-
firmier et infirmière brevetés.

J’ajoute que dans l’enseignement secondaire
supérieur, sur la base de l’arrêté royal du 12 jan-
vier 2006, il est projeté de créer un profil d’aide-
soignant dans une septième professionnelle qua-
lifiante. Cette formation comprendra une année
d’étude dans l’enseignement de plein exercice ou
l’équivalent en promotion sociale.

Par ailleurs, comme vous l’avez souligné, des
discussions sont en cours et ne permettent pas de
préjuger de l’influence du processus de Bologne.
Toutefois, si une restructuration des formations

devait s’opérer, nous veillerons à tout mettre en
œuvre pour permettre aux infirmières brevetées de
s’intégrer dans le processus européen, par le biais
de passerelles ou de compléments de formation.

J’en arrive aux cinq établissements de promo-
tion sociale qui organisent la section de bachelier
en soins infirmiers pour les titulaires d’un brevet
d’infirmier hospitalier. Trois d’entre eux, à Charle-
roi, à Bruxelles et à Liège comptent une deuxième
section qui termine la deuxième année. Si l’établis-
sement de Libramont n’envisage plus d’organiser
cette section, d’autres pourraient ouvrir une nou-
velle formation mais nous ne le saurons qu’à la
rentrée scolaire.

Pour les conseillers techniques porteurs du
titre de bachelier en soins infirmiers, il convient de
se référer à l’article 5 de l’arrêté du gouvernement
de la Communauté française, fixant les conditions
de collation du grade académique de bachelier en
soins infirmiers dans l’enseignement de promotion
sociale, pour les étudiants de la section bachelier
en soins infirmiers, pour les titulaires d’un brevet
d’infirmier/infirmière et d’hospitalier/hospitalière.
Cet article énonce : « Lorsque la direction de l’éta-
blissement d’enseignement de promotion sociale
qui organise la section délivrant le grade acadé-
mique de bachelier en soins infirmiers n’est pas
assurée par un médecin, un conseiller scientifique
porteur de ce titre y est associé. Lorsque la sec-
tion susvisée fait l’objet d’une convention entre
plusieurs établissements d’enseignement de pro-
motion sociale, la coordination est assurée par le
directeur de l’établissement qui organise l’épreuve
intégrée, et le rôle de conseiller scientifique visé à
l’alinéa 1er est assuré par une seule personne. Le
directeur ou le conseiller scientifique visés aux ali-
néas 1er et 2 sont les interlocuteurs de l’adminis-
tration de la Santé du ministère de la Communauté
française. »

L’article 5 ne dit pas que le conseiller scienti-
fique porteur du titre est chargé de la coordina-
tion de l’épreuve intégrée. En revanche, il peut as-
surer la coordination des activités d’enseignement
si une convention existe entre plusieurs établisse-
ments. Dans les établissements de promotion so-
ciale qui organisent la formation, certains cours
sont assurés par des médecins. De plus, de nom-
breux conseillers scientifiques accompagnent les
étudiants dans le cadre de leur épreuve intégrée.
Les uns comme les autres font partie du jury de
l’épreuve intégrée.

En ce qui concerne la pertinence de permettre
à des diplômés en médecine de coordonner les
épreuves intégrées, je voudrais faire une double
remarque. Premièrement, peu de médecins enga-
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gés comme experts pour donner cours dans l’en-
seignement de promotion sociale peuvent consa-
crer du temps à la coordination des épreuves in-
tégrées. Deuxièmement, les diplômés en médecine
qui n’auraient pas obtenu l’attestation pour la pra-
tique médicale n’ont pas l’expérience requise pour
coordonner ces examens.

La qualité ne fait pas défaut. L’établissement
et les équipes pédagogiques ont toujours tout mis
en œuvre pour assurer la qualité des formations et
de l’épreuve intégrée d’une section essentielle.

Mme Caroline Persoons (MR). – Il faut main-
tenir les établissements de promotion sociale pour
permettre les passerelles. Des rumeurs de fer-
meture courent, invoquant diverses raisons : les
écoles ne seraient pas preneuses ; ce serait compli-
qué. Or il est essentiel de maintenir et de valoriser
le travail des infirmières brevetées qui font prati-
quement la même chose que les infirmières gra-
duées.

Enfin, je suis chaque fois impressionnée par
le nombre d’inscriptions dans les filières qui pré-
parent au brevet et par le fait qu’après leurs
études, ces infirmières s’étonnent de ne pas rece-
voir le même traitement que les graduées, alors
que leur formation dure également trois ans. L’ in-
formation est mauvaise. Les hôpitaux sont sans
doute intéressés de payer moins les brevetées.
C’est un problème.

Mme Eliane Tillieux (PS). – Je transmettrai la
réponse de la ministre-présidente à M. Barvais.

3.4 Question de M. Mohamed Daïf à Mme
Marie Arena, ministre-présidente chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale, relative à « l’octroi d’aides à l’em-
ploi en Région wallonne et d’ACS en Ré-
gion bruxelloise et leur répartition au sein
des écoles »

M. Mohamed Daïf (PS). – En décembre der-
nier, vous avez conclu, au nom de la Commu-
nauté française, des conventions avec les Régions
bruxelloise et wallonne afin de créer de nouveaux
emplois dans l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française pour l’ac-
cueil de la petite enfance. Récemment, la presse re-
layait les données suivantes : en Région wallonne,
300 aides à l’emploi ont été accordées tandis qu’en
Région bruxelloise, 40 ACS ont été libérés pour
encadrer les places supplémentaires pour l’accueil
des petits.

À l’instar du décret se rapportant au Contrat
pour l’école, ces mesures contribuent à améliorer

la qualité de notre système éducatif, et je m’en ré-
jouis.

Néanmoins, certains éléments nécessitent
quelques précisions. Quels seront les critères
retenus pour la répartition des postes ? Les
aides seront-elles utilisées principalement pour des
postes d’assistante maternelle ? De plus, puisque
nombre de postes créés ne couvrent pas celui des
établissements scolaires, avez-vous envisagé un ré-
gime de travail particulier tels que des temps par-
tiels pour satisfaire l’ensemble des besoins ? Enfin,
qu’en est-il des écoles à discrimination positive ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – L’accueil de la petite enfance est une des
priorités du gouvernement. En décembre 2005, la
Communauté française et la Région wallonne ont
effectivement conclu un accord pour la création de
800 emplois supplémentaires destinés à l’accueil
des 0 à 3 ans. Par ailleurs, 300 PTP rejoindront les
610 puéricultrices APE octroyées par la conven-
tion relative à l’enseignement, convention établie
entre la Communauté française et la Région wal-
lonne. Ces 300 postes renforceront l’accueil des
2,5 à 3 ans et permettront de libérer des places
dans les crèches.

Ces aides ne couvrent pas la totalité des be-
soins mais elles constituent néanmoins une avan-
cée qualitative non négligeable. La convention
concrétisant cette aide est sur le point d’aboutir.
Elle fixera les critères de répartition des postes. Les
ACS doivent encore faire l’objet d’une réflexion. Il
paraîtrait qu’en Région bruxelloise, les postes se-
ront davantage réservés à la petite enfance qu’aux
écoles elles-mêmes. Nous éclaircirons la situation
lors des négociations.

La répartition par réseau de la population
comprise entre 2,5 ans et 3 ans et la priorité ac-
cordée aux écoles à discrimination positive font
partie des critères retenus. Actuellement, nous
n’avons pas encore défini les écoles bénéficiaires.
Le 31 mai prochain, les commissions zonales re-
mettront leurs avis. Il est certain que nous seront
attentifs aux besoins non rencontrés.

Par ailleurs, les puéricultrices qui assureront
ces postes, à raison d’un 4/5ième temps, pourront
faire valoir le critère d’ancienneté. Il serait plus op-
portun de poser la question de la répartition des
postes dévolus à l’accueil de la petite enfance à la
ministre qui en à la charge.

Nous sommes actuellement en négociation
avec les pouvoirs régionaux. Nous y défendons
des critères d’école tandis qu’ils soutiennent des
critères de couverture. En effet, le ministère de
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l’Emploi a octroyé des aides de ce type parce que
les places d’accueil supplémentaires facilitent la
mise à l’emploi des parents.

3.5 Question de Mme Françoise Schepmans à
Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale, relative à la « hausse du
nombre de recours contre les décisions des
conseils de classe »

Mme Françoise Schepmans (MR). – À lasuite
des travaux de l’ULB sur la sanction et la disci-
pline dans l’école, vous avez récemment fait part
de l’augmentation importante du nombre de re-
cours contre les décisions des conseils de classe
depuis 1999. En effet, au cours de cette année, on
comptait 202 recours dans l’enseignement confes-
sionnel et 216 dans l’enseignement non confes-
sionnel. En 2005, on recensait 387 recours dans
le non-confessionnel et 423 dans le confession-
nel, soit une augmentation respective de 79 % et
109 %.

Hormis une hausse globale plus importante
des recours dans le réseau confessionnel, il appa-
raît également que les recours sont plus nombreux
en juin et en septembre dans l’officiel. D’après un
article de presse de votre collaborateur, cette dis-
parité s’explique par la suppression des examens
de septembre dans une partie du réseau confes-
sionnel.

Quelles sont les raisons de cette augmentation
du nombre de recours ? Pourquoi est-elle plus im-
portante dans ce réseau ? Quelle est la justifica-
tion de la suppression des examens de septembre
dans une de ses parties ? De quelle partie s’agit-
il ? Cette différence dans l’organisation des exa-
mens des élèves et le passage d’une classe à l’autre
ne met-elle pas à mal l’égalité du traitement des
élèves ?

De surcroît, on constate que le taux de ré-
forme de décisions attaquées est de 12,65 % dans
le non-confessionnel et de 31,1 % dans le confes-
sionnel, une différence qui s’expliquerait par le fait
que chaque réseau disposerait de son conseil de
recours spécifique. Certaines décisions seraient ré-
formées parce que l’élève satisferait quand même
aux exigences de l’autre réseau, ce qui me semble
tout à fait contraire à l’esprit du recours tel que
nous l’avons voulu.

Dans un article du journal Le Soir du 18 mai
2006, votre collaborateur parle d’un taux de ré-
forme effectif de 0,046 %. À quoi fait référence
ce chiffre ? Est-il normal que quasiment un tiers
des décisions attaquées dans le réseau confession-

nel soient réformées ? La qualité des délibérations
n’est certainement pas moins bonne dans ce ré-
seau ; par conséquent, la réforme d’une décision
ne devient-elle pas un moyen de laisser partir un
élève qui voudrait changer de réseau, estimant que
le niveau d’études sera plus abordable pour lui ?
Ne serait-il pas judicieux d’uniformiser la juris-
prudence des conseils de recours ? Ne serait-il pas
opportun d’envisager la création d’une commis-
sion de recours commune aux deux réseaux ?

Enfin, sans vouloir remettre en question l’idée
même de l’existence d’un recours contre les déci-
sions des conseils de classe, force est de constater
que le système actuel fait peser une lourde épée de
Damoclès sur les enseignants et n’est pas de na-
ture à restaurer leur autorité à une époque où elle
fait cruellement défaut. Un article dans la presse
du 18 mai rapporte les propos d’un chef d’établis-
sement qui n’hésitait pas à dire que le rapport de
confiance entre l’école et les parents s’était modifié
négativement sous cette menace de recours.

De plus, les directeurs dénoncent l’importante
charge administrative occasionnée par ces recours.
En effet, outre le surplus de documents à remplir, il
leur faut d’une part, par prudence, cautionner par
écrit toutes les étapes de la délibération et, d’autre
part, organiser autrement la fin de l’année scolaire
pour tenir compte des jours de délais d’introduc-
tion des recours. L’augmentation du nombre de
recours ne fait qu’accroître cette pression ! À cet
égard, il me semblerait intéressant d’informer cor-
rectement les élèves et leurs parents sur l’issue et
les possibilités réelles de ces actions.

En effet, bon nombre d’élèves et de parents in-
troduisent des recours comme s’il s’agissait d’une
« deuxième chance » et dans l’espoir que la dé-
cision du conseil de classe soit de toute façon re-
considérée. Ces actions « désespérées » font pour-
tant l’objet d’un traitement administratif qui mo-
bilise des moyens considérables. Une information
plus adéquate sur la portée réelle de ces demandes
– ainsi que sur le caractère exceptionnel de la ré-
forme d’une décision – me semble primordiale,
faute de quoi vous ne pourrez enrayer la ten-
dance à la hausse du nombre de recours introduits.
On observe actuellement dans la société cette ten-
dance à intenter un recours, non pour critiquer le
bien-fondé d’une décision en elle-même, mais uni-
quement parce qu’elle est défavorable. Il y a là,
je pense, un réel effort à mener sur les mentalités.
N’est-ce pas à l’école que ce travail doit commen-
cer ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Soyons prudents avec les chiffres.
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En effet, l’augmentation de 79 % et de 109 % du
nombre de recours introduits ne concernent qu’en-
viron sept cents demandes pour une population de
trois cent cinquante mille élèves fréquentant l’en-
seignement secondaire ! Le nombre d’actions in-
tentées me semble donc marginal.

Il convient tout autant de rester prudent dans
l’interprétation de ces chiffres. Comment expli-
quer la hausse plus forte des recours dans l’en-
seignement non confessionnel ? En l’absence d’une
étude plus approfondie – étant donné le peu de
recours acceptés il ne me paraît pas nécessaire
d’en commander une – nous ne pouvons tirer des
conclusions. Il y a vraiment d’autres priorités !
Si, demain, nous assistions à une explosion et à
une différenciation accrue de ces demandes, nous
devrions y porter une attention particulière. Les
hypothèses que nous pourrions formuler aujour-
d’hui ne reposeraient que sur des impressions et
des informations partielles. Par contre, nous pou-
vons affirmer que les différences relevées entre le
nombre de recours introduits en juin et en sep-
tembre pour les deux réseaux d’enseignement sont
dues au fait que les examens de passage ne sont
plus organisés systématiquement dans les écoles de
l’enseignement professionnel.

Actuellement, les articles 77 et 78 du décret
« missions » permettent à chaque pouvoir orga-
nisateur de définir les procédures d’évaluation et
de délibération des conseils de classe ainsi que la
communication des décisions. Il est évident que
ces différences dans l’organisation des examens
nous interpellent. Elles sont en effet de nature à en-
courager le consumérisme scolaire. J’en conviens,
un examen et un suivi particuliers doivent être ac-
cordés à cette problématique.

Les bases légales sur lesquelles chaque conseil
de recours fonde sa décision sont définies par l’ar-
ticle 99 du décret précité et sont similaires aux
deux conseils. Les décisions se basent donc sur
la correspondance entre les compétences acquises
par l’élève et celles qu’il doit normalement ac-
quérir, ainsi que sur l’équivalence du niveau des
épreuves d’évaluation administrée aux élèves avec
celui des épreuves produites par les commissions
des outils d’évaluation.

Aussi longtemps que les compétences n’ont
pas été déterminées ou que les épreuves d’évalua-
tion n’ont pas été produites, le conseil de recours
prend ses décisions en fonction des programmes
d’étude. Les différences qui peuvent exister ne pro-
viennent donc pas du fondement légal, semblable
aux deux conseils, mais bien des critères que cha-
cune des deux instances peut définir pour décider
de réformer ou non une décision.

Il convient donc de rester extrêmement pru-
dent quant à l’interprétation des différences exis-
tant entre le nombre de dossiers réformés par les
deux conseils. Il me semble que la seule explication
logique que l’on puisse formuler est le fait qu’il
n’y ait plus d’examens de passage dans certaines
écoles du réseau confessionnel. Il convient peut-
être de modérer une certaine rigueur dans un sys-
tème qui ne prévoit plus de seconde chance pour
l’élève. Une attention particulière doit être portée
à ce sujet.

Votre idée d’uniformiser la jurisprudence des
conseils de recours est une des préoccupations qui
a déjà été mise en œuvre dans l’avant-projet de dé-
cret relatif à l’évaluation externe. Ce dernier pré-
voit une commission de recours qui instruira les
contestations des parents en matière d’octroi du
CEB. Il est indéniable que les compétences à ac-
quérir ne sont pas spécifiques à un réseau ou à un
caractère d’enseignement mais communes à tous
les élèves. Il faudrait dès lors réfléchir au maintien
de l’organisation actuelle des conseils de recours
sur la base d’une approche commune à tous les
caractères d’enseignement.

Enfin, vu les statistiques, il est indéniable que
le phénomène de recours reste marginal, même s’il
connaît une augmentation. L’existence même de
ces commissions légitime les décisions du conseil
de classe tant pour la motivation que pour les
critères de réussite fixés par les membres des-
dits conseils. Les procédures étant parfois lourdes,
des parents ou des étudiants peuvent tenter leur
chance sur la base d’arguments parfois trop légers.

Une information précise est généralement ap-
portée par les communautés éducatives, ou tout
autre organisme public ou privé, et destinée à l’ins-
titution ou aux élèves.

Pour terminer, ne perdons pas de vue que
lorsque l’on est confronté à une décision parfois
lourde de conséquences pour son enfant, il est dif-
ficile de faire fi de ses sentiments et de ses passions.
Hier encore, j’ai rencontré une mère en pleurs car
elle avait le sentiment qu’on « brisait » l’avenir de
son enfant. En tant que mère, il est parfois difficile
de ne pas entrer dans une logique passionnelle et
de ne pas utiliser la possibilité du recours.

Dans un État de droit, il me semble indispen-
sable de permettre au citoyen de contester une dé-
cision s’il s’estime victime d’une erreur, d’un vice
de procédure, ou s’il a le sentiment qu’un élé-
ment nouveau aurait pu modifier la décision des
membres du conseil de classe.

Nier ce droit est pour moi impensable : cela va
à l’encontre de l’éducation à la citoyenneté qui est
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une des missions de l’école. Peut-être dans un ave-
nir proche faudra-t-il revoir les modalités de fonc-
tionnement de ces commissions pour les améliorer.
Le débat reste ouvert.

Mme Françoise Schepmans (MR). – Madame
la ministre-présidente, je vous remercie pour votre
réponse. Certes, le nombre de recours peut être
considéré comme peu important, toutefois il s’agit
d’une procédure comprenant trois étapes : la dé-
libération du conseil de classe, le recours interne
et enfin, le recours externe. Ceci doit malgré tout
retenir l’attention des autorités.

3.6 Question de Mme Anne-Marie Corbisier-
Hagon à Mme Marie Arena, ministre-
présidente chargée de l’Enseignement obliga-
toire et de Promotion sociale, relative à la
« circulaire sur la gratuité de l’enseignement
et l’égalité des chances (n◦ 1461) »

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (cdH). –
À la suite du débat en commission de l’Éduca-
tion et de l’enquête de la Ligue des familles sur
la gratuité dans l’enseignement obligatoire, vous
avez envoyé aux écoles, le 10 mai 2006, une cir-
culaire sur la gratuité de l’enseignement et l’égalité
des chances. Je partage totalement votre position :
il est important de rappeler aux écoles la législa-
tion en vigueur.

Toutefois, certains contestent l’augmentation
du pourcentage d’élèves devant participer aux
classes de dépaysement, et certaines de ces cri-
tiques me semblent justifiées.

Dans certaines écoles, le quota n’est pas at-
teint parce que l’intérêt individuel prime sur l’in-
térêt collectif ; il s’agit d’écoles élitistes que nous
aimerions voir ouvertes à d’autres catégories d’en-
fants. Mme Milquet a d’ailleurs déploré le fait
que certains établissements semblent inaccessibles.
Ce n’est toutefois pas la situation dans ces écoles
qui m’inquiète, car elles ont les moyens financiers
d’organiser elles-mêmes leurs classes de dépayse-
ment.

Par contre, des responsables d’écoles D+ at-
tirent notre attention sur le fait que, malgré les mé-
canismes de solidarité mis en place, des élèves ne
participent pas aux classes de dépaysement pour
des raisons culturelles. Certains parents refusent
que leur fille déloge ou sorte de chez elle pour se
rendre ailleurs qu’à l’école.

Dans ces conditions, les établissements
éprouvent des difficultés à atteindre le quota de
participation de 90 %, ce qui prive les autres
élèves de classe de dépaysement. Le phénomène

est d’autant plus inquiétant que le type de popu-
lation concerné tend à se concentrer dans certains
établissements, ce qui force des écoles à prendre
des dispositions contraintes et forcées.

Après une année de fonctionnement, ne
faudrait-il pas procéder à une réévaluation de la
circulaire, afin que nous puissions y voir plus
clair ?

Enfin, j’estime que le problème auquel nous
sommes confrontés est moins celui de la participa-
tion que celui des coûts liés à des voyages de plus
en plus sophistiqués.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Les gens me paraissent très conser-
vateurs. Ainsi, suite à l’envoi d’une circulaire, on
constate que certaines d’écoles ne veulent pas bou-
ger. On me dit, par exemple, que « sur une classe
de 24 élèves, six Maghrébines ne peuvent pas par-
tir et, à cause d’elles, personne ne peut partir ».
C’est inacceptable et, sur ce point, je maintiendrai
mes positions. Si on n’est pas capable d’inciter les
six Maghrébines à partir, il faut trouver une autre
solution. On ne peut partir du principe qu’à dé-
faut de pouvoir provoquer un déclic auprès de ces
communautés, on laisse les six jeunes filles sur le
carreau à cause de leur culture.

Les deux objectifs de la circulaire sont, pre-
mièrement, de rappeler la législation en vigueur –
les frais pouvant être réclamés et ceux ne le pou-
vant pas – mais aussi les mesures mises en place
par le législateur pour éviter les abus ; deuxième-
ment, d’accroître et d’uniformiser le taux mini-
mum de participation des élèves lors des classes
de dépaysement et de découverte et lors des acti-
vités extérieures. En effet, une étude de la Ligue
des Familles a clairement montré que le surcoût
d’une école trouvait sa source dans l’organisation
des voyages scolaires. Donc, si on enlève le coût
des voyages et si l’on tient compte du dispositif
sur les manuels scolaires, l’école devient financiè-
rement abordable. Par contre, si l’on organise un
voyage scolaire, son coût fait un bond. Or, les
voyages scolaires sont l’occasion pour les élèves de
découvrir un environnement géographique, histo-
rique et humain différent du milieu habituel. Ils
leur permettent de sortir de leur propre milieu. Il
faut donc activer un certain nombre de clés pour
permettre à des enfants, qui n’ont pas la même li-
berté culturelle ou économique, de participer à des
classes de dépaysement car elles représentent pour
eux la seule opportunité de visiter d’autres lieux.

Cependant il faut que ces voyages scolaires
comportent un intérêt pédagogique et soient ins-
crits dans le projet de l’établissement, préparés
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avec les élèves et ensuite exploités. C’est pourquoi
personne ne doit rester sur le carreau.

Toutefois, il ne faut pas se retrancher derrière
l’explication culturelle, car le problème majeur au-
quel nous sommes confrontés réside dans le coût
de ces voyages qui contraint certains élèves à ne
pas y participer. Il faut donc inciter les écoles à
mettre en place des mécanismes financiers pour
désamorcer la situation.

Je ne suis pas contre une évaluation, mais elle
doit nous informer sur ce que les écoles ont mis
en œuvre pour atteindre l’objectif de 90 % et non
servir à faire marche arrière et revoir l’objectif à la
baisse.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (cdH). –
Je répète que je suis d’accord sur les objectifs.
Comme vous, j’ai été inondée d’appels de certaines
directions d’école. J’estime donc l’évaluation sou-
haitable.

Je tiens néanmoins à souligner qu’il ne faut pas
stigmatiser les Maghrébines car certaines d’entre
elles participent à toutes les activités. Le problème
de la participation aux voyages scolaires tient à
leur coût et c’est à ce niveau qu’il faut intervenir.

Quoi qu’il en soit, une évaluation générale de
tout ce qui concerne ce sujet serait intéressante.

4 Ordre des travaux

Mme la présidente. – La question de M. Phi-
lippe Fontaine à Mme Marie Arena, ministre-
présidente chargée de l’Enseignement obligatoire
et de Promotion sociale, relative à la « gestion
de toutes les formes d’absentéisme scolaire » est
transformée en question écrite.

(Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon prend la
présidence de la commission)

5 Question orale (Article 64 du règle-
ment)

5.1 Question de M. Yves Reinkin à Mme Ma-
rie Arena, ministre-présidente chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale, relative aux « indemnités kilomé-
triques des accompagnateurs en entreprise
des CEFA »

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Depuis 2002, le
taux de remboursement des frais de déplacement
pour les accompagnateurs en entreprise des CEFA

est de 0,248 euro par km. Ceux-ci parcourent par-
fois jusqu’à 1 000 km par mois pour suivre les
stagiaires.

Étant donné l’augmentation du prix du carbu-
rant, ils ont fait part de leur souhait de voir ces
indemnités augmentées.

Comme la mesure concerne l’utilisation des
subsides du FSE (Fonds social européen), la déci-
sion d’éventuellement augmenter l’indemnité vous
revient.

J’aimerais donc savoir si vous l’avez prise. Si
non, quand le ferez-vous ? Si oui, quel est le nou-
veau montant ? Et la mesure aura-t-elle un effet
rétroactif ? À quelle date ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Le montant forfaitaire au kilomètre
de 0,248 euro résulte d’un ajustement à la hausse
très récent. Cette indemnité ne sera pas réévaluée
prochainement car elle devrait l’être pour tous
les agents de la Communauté française dont les
indemnités kilométriques sont prises en considé-
ration. Cela ne signifie pas qu’on ne le fera ja-
mais mais ce le sera alors en fonction d’une es-
timation globale du personnel qui en bénéficie et
dans le strict respect du cadre budgétaire. Cela
ne concerne donc pas que les accompagnateurs
CEFA.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Je pensais que
cette somme était l’ancienne indemnité que vous
aviez indexée récemment.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Il s’agit de l’ajustement.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – De quand date-
t-il ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – C’est tout récent.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – J’aimerais avoir
toutes les précisions, notamment sur la somme et
le pourcentage.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Je vous les transmettrai ultérieurement.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – S’il y a effecti-
vement eu indexation, était-ce avec effet rétroac-
tif ? Vous m’annoncez la somme actuelle. Je pen-
sais qu’une autre augmentation était en cours mais
cela ne semble pas être le cas.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
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sociale. – Je vous transmettrai les informations sur
le taux et la date d’indexation.

6 Interpellation de M. Yves Rein-
kin à Mme Marie Arena, ministre-
présidente chargée de l’Enseignement
obligatoire et de Promotion sociale,
relative au « financement de matériel
dans l’enseignement technique et pro-
fessionnel section bois et à la redyna-
misation de ses filières » (Article 59 du
règlement)

M. Yves Reinkin (ECOLO). – L’enseignement
technique et professionnel demande la plus grande
attention. Nous savons combien il doit être va-
lorisé, non seulement pour permettre aux jeunes
de se former aux métiers qui leur conviennent –
cela fait partie du Contrat pour l’école – mais éga-
lement pour contribuer au redéploiement socio-
économique durable des Régions wallonne et
bruxelloise qui en ont grand besoin. Certaines fi-
lières techniques me semblent nécessiter un sou-
tien particulier car elles représentent l’avenir, no-
tamment le secteur des nouvelles technologies
vertes, les secteurs qui contribuent à la mise en
valeur durable des ressources naturelles de notre
région et les filières bois et pierre dans toutes leurs
composantes.

Pour se spécialiser, les élèves doivent pouvoir
s’exercer sur des machines performantes, répon-
dant aux normes de sécurité les plus strictes et
semblables à celles qu’ils trouveront sur le lieu de
leur travail.

Dans cette optique, je voudrais épingler un
mouvement de mauvaise humeur assez légitime,
survenu le 3 mai dernier, à l’athénée royal Jean
Tousseul d’Andenne.

Ce mécontentement résulte de la mise hors ser-
vice, pour des questions de sécurité et sur ordre
de l’Inspection, des machines indispensables à la
formation de futurs ébénistes. Je ne remets pas en
question cette décision. Par contre, il est désolant
d’apprendre que ces machines ont, selon la direc-
tion de l’école, de 30 à 45 ans d’âge et que l’école
est incapable de les remplacer faute de budgets suf-
fisants. Cela n’a pas manqué de provoquer une ré-
action outrée chez les enseignants et chez les élèves
motivés par leur futur métier, en soif d’apprentis-
sage et à la veille de leur épreuve de qualification.

Disposez-vous d’un état des lieux actualisé de
l’équipement des écoles techniques et profession-
nelles ? Si oui, confirmez-vous que l’état de vétusté

du matériel à l’athénée d’Andenne n’est pas une
exception ? Quelle réponse comptez-vous appor-
ter à cette situation ? Avec quels moyens et dans
quels délais ? Une solution à court terme a-t-elle
pu être trouvée pour l’athénée d’Andenne ?

Par ailleurs, il semble que le fossé se creuse
entre l’enseignement des métiers du bois et le
monde des entreprises. J’en veux pour preuve le
dernier numéro des « Infos du Valbois » qui, outre
le constat de la baisse notoire du nombre d’étu-
diants en technique de qualification, s’inquiète
du fait que l’apprentissage des métiers du bois
n’ait pas suivi l’évolution technique et technolo-
gique des entreprises. Comment expliquez-vous la
baisse d’inscriptions en technique de qualification
bois alors qu’en professionnelle les chiffres sont
stables ? Que comptez-vous mettre en œuvre pour
redynamiser les TQ alors que le secteur est deman-
deur de ces diplômés et que les emplois existent ?

Enfin, les écoles qui proposent cette filière sont
invitées, parfois avec insistance, à se rendre au
centre de compétences des métiers du bois à Li-
bramont. S’il est évident que Wallonie-Bois mérite
le détour et ne manquerait pas d’attirer davantage
encore les étudiants et les enseignants vers les mé-
tiers du bois, sa situation géographique pose pro-
blème à plus d’une école. Qu’envisagez-vous pour
favoriser une visite des étudiants à ce centre (rem-
boursement des frais de déplacement, logement en
internat à Libramont, etc.) ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Le centre de compétences pour le
bois me semble mieux situé près d’une forêt qu’à
Bruxelles !

Vous demandez si nous disposons d’un ca-
dastre. Dès juin 2006, nous aurons un cadastre
précis des équipements des écoles qualifiantes se-
condaires en Communauté française pour les sec-
teurs de l’industrie, de la construction et de l’ho-
reca. L’opération de recensement se poursuivra
pour tous les autres secteurs, dans les mois sui-
vants. Un système informatique d’encodage des
données cadastrales a été réalisé et mis à disposi-
tion des écoles. Nous recevrons ainsi des informa-
tions uniformisées pour tous les établissements.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Vous parlez de
construction. Cela signifie-t-il que certains métiers
du bois en font partie ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Oui. L’opération de recensement se
poursuit progressivement. À plus long terme, l’en-
semble des équipements de l’enseignement qua-



( 21 ) CRIc No72- Educ.15 (2005-2006)

lifiant est visé, mais aussi ceux d’autres orga-
nismes en Région de Bruxelles-Capitale ou en Ré-
gion wallonne. Ainsi seront également sondés les
services d’information sur l’emploi et la forma-
tion (FOREM), les centres de compétences, l’Insti-
tut wallon de formation en alternance des indé-
pendants et des petites et moyennes entreprises
(IFAPME), l’Institut bruxellois francophone de
formation professionnelle (IBFFP) et la Grande
École pour les indépendants et les petites et
moyennes entreprises (EFPME).

L’objectif est l’utilisation de tous les équipe-
ments publics qui pourraient être mis à disposi-
tion des écoles. Ainsi un établissement dont le ma-
tériel serait défectueux, aurait la possibilité d’aller
emprunter ce qui lui manque dans un organisme
proche. Par exemple, l’école d’Andenne manque
d’équipement mais elle ignore les ressources voi-
sines qui lui permettraient de faire passer ses tra-
vaux de fin d’études (TFE). Aujourd’hui, aucun
outil ne permet de tels partenariats et c’est à cela
que nous voulons remédier.

En outre, ce cadastre contribuera également à
localiser et donc labelliser des centres de technolo-
gies avancées qui viendront augmenter les moyens
de formation modernes et performants en faveur
des jeunes. Un des projets du Contrat pour l’école
est l’investissement dans des lieux intermédiaires
entre les établissements scolaires et les centres de
compétences. Ces derniers sont souvent trop éloi-
gnés de l’école et ne permettent donc pas à tous
d’en bénéficier de manière récurrente. Certains
secteurs et métiers connaissent aussi un déficit en
équipement. La création de centres de technolo-
gies avancées permettrait de résoudre cette ques-
tion. Ils seront installés en interréseaux et répon-
dront à des besoins sectoriels, identifiés par bassin
scolaire. La première étape devrait être ce recen-
sement, afin de savoir ce qui manque et de ne pas
reproduire ce qui existe déjà.

Votre opinion sur l’état de vétusté de certains
matériels dans des établissements tels que l’athé-
née royal d’Andenne est effectivement fondée pour
quelques cas, sans doute aussi parfois à cause
d’une gestion inattentive dans les écoles. L’établis-
sement en question n’a plus introduit de demande
d’équipement depuis 2001.

Les directeurs d’école doivent saisir les oppor-
tunités que la Communauté française leur offrent
pour les équipements. Chaque année, le fond
d’équipement intervient au bénéfice des écoles
qualifiantes de la Communauté. Pour 2006, le
montant s’élève à quatre millions d’euros. Il est
accessible pour les mises en conformité et pour as-
surer la sécurité des équipements existants.

Le propos est plus nuancé pour l’apprentis-
sage des métiers du bois et son adéquation avec
l’évolution technique et technologique des entre-
prises. En effet, le redéploiement de la Commis-
sion communautaire des professions et des qualifi-
cations (CCPQ) vise précisément à mieux rencon-
trer les compétences du métier.

Dans l’industrie du bois, les métiers sont sur-
tout issus de la filière professionnelle, pour des
raisons de pratique professionnelle. C’est le cas
pour les menuisiers, les ébénistes, les sculpteurs
sur bois, les charpentiers, les monteurs et les pla-
ceurs d’éléments menuisiers. Toutefois, il existe
une septième branche de qualification : technicien
de construction en bois.

La CCPQ mettra à jour l’évolution de l’arbo-
rescence des métiers et des compétences qui en as-
surent la maîtrise. Les secteurs professionnels sont
appelés à y participer, en formulant des demandes.
Le secteur idoine d’Agoria nous a demandé de
suspendre la formation des électromécaniciens car
elle ne correspond qu’à la demande des grosses en-
treprises et ne reflète pas les besoins des PME. Il
faut donc être attentif à la concordance entre les
demandes sectorielles et les besoins de toutes les
entreprises, quelles que soient leur taille et leur lo-
calisation géographique. Sans cela, seuls les lob-
bies les plus influents seront satisfaits.

Par ailleurs, l’implantation des centres de com-
pétences répond à une logique sectorielle. Ils s’ins-
tallent là où se situe l’activité économique. Ils
couvrent les besoins du territoire entier. Il convient
donc de faciliter l’accès aux écoles. À cet effet, la
Région wallonne affectera un million d’euros aux
centres de compétences pour favoriser la mobilité
des élèves. Je pense principalement aux transports
publics et à l’hébergement en internat ou chez l’ha-
bitant. Aujourd’hui, 8 % de l’offre des centres de
compétence sont destinés aux écoles et aux ensei-
gnants. Elle doit atteindre 25 % à l’horizon 2010.

Les moyens sont débloqués. Il reste à
convaincre les écoles d’aller dans ces centres qui
aident à valoriser les filières.

Tous ces éléments abondent dans votre sens.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Il est temps d’in-
former le directeur d’Andenne qu’il peut deman-
der de l’aide puisqu’il y a de l’argent disponible
pour le matériel.

J’aimerais obtenir le cadastre quand il sortira,
car il est intéressant pour tout le monde de pouvoir
décoder cet outil et voir comment on peut s’en ser-
vir au mieux.

S’il est vrai que le centre de compétences
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doit effectuer un travail d’information, il serait
peut-être judicieux également d’avertir les écoles
qu’elles peuvent obtenir de l’argent pour faire leur
voyage jusqu’à Libramont.

Il est évident que les centres de technologies
avancées sont des lieux mixtes. C’est d’autant plus
intéressant qu’ils vont permettre de travailler à
l’échelle des bassins scolaires, et de sortir du sys-
tème des réseaux. Je vous demanderai d’être atten-
tive au monde rural. Je vais prendre un exemple
que je connais bien : la section bois de l’école tech-
nique de Malmédy est la seule à trente kilomètres
à la ronde. Il faudra réfléchir aux modalités de dé-
placement.

Il faudrait également relancer une campagne
de publicité pour les différentes formations. J’en-
tends beaucoup de publicité pour les formations
du Forem et autres. Il faut médiatiser davantage
l’éducation car les formations techniques et pro-
fessionnelles méritent d’être valorisées.

Il y a peu d’élèves en technique de qualification
au dernier degré, notamment parce que le nombre
d’heures de pratique professionnelle n’y est pas
assez important. Les jeunes qui choisissent ces fi-
lières veulent pratiquer. Ils s’orientent donc vers la
filière professionnelle, avec pour corollaire que le
niveau en 5e, 6e et 7e professionnelles a augmenté.
Ce n’est pas un mal en soi, mais certains élèves se
retrouvent dès lors dans une formation trop diffi-
cile pour eux.

Ne serait-il pas opportun de créer un bacca-
lauréat bois comme le proposent certains acteurs
de terrain ?

Cela vaudrait la peine d’y réfléchir. D’aucuns
en Flandre pensent même créer un baccalauréat
pour les métiers du bois. Néanmoins, je ne pense
pas que cela conviendrait aux élèves de septième
professionnelle. Peut-être serait-ce plus intéressant
pour des élèves de sixième technique de qualifica-
tion ou pour ceux issus du général et qui devien-
draient en fait des ingénieurs !

Mme la présidente. – L’incident est clos.

Voilà qui clôt l’heure des questions et interpel-
lations.

– L’heure des questions et interpellations se
termine à 12 h 25.


